
FORMATION CONTINUE Instituts de Formations Paramédicales du CH Edmond GARCIN 
 

 

RÉSUMÉ 
Instruction N°DGOS/RH/2016/330 du 4 
novembre 2016 relative à la formation des 
tuteurs de stages paramédicaux.  
Cette instruction est transposable à l’ensemble 
des acteurs de l’encadrement paramédical, 
quels que soient leurs professions et leurs lieux 
d’exercice. 
L’établissement d’accueil, par l’intermédiaire 
du maître de stage, est garant de la présence 
de professionnels qualifiés permettant un réel 
apprentissage. 
 

PRE-REQUIS  
- Intérêt pour l’encadrement des élèves en 
stage 
- Compétences sociales et relationnelles 
- Compétences pédagogiques 
- Compétences réflexives 
- Compétences organisationnelles 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION 
- Etre capable à l’issue de la formation de 
concevoir un dispositif de tutorat à destination 
des élèves accueillis. 
- Permettre au tutoré de développer son 
autonomie, sa responsabilité et sa réflexivité. 
 

OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 
- Maitriser les concepts et les enjeux de 
formation 
- Etre capable d’identifier le projet de l’élève et 
l’accompagner dans une progression qui lui est 
propre, grâce à des outils de suivi 
- Mobiliser la pédagogie de l’enseignement par 
les compétences 
- Faire pratiquer à l’élève une démarche 
réflexive dans un contexte de pluridisciplinarité 
- Utiliser les outils du tuteur de stage en 
connaissant le rôle de chaque intervenant 

- Acquérir une posture de tuteur et créer une 
dynamique de groupe au sein de l’équipe 
- Créer un partenariat avec l’IFAS/IFAP de 
référence de l’élève. 

 

MÉTHODE D’ANIMATION 
Alternance d’apports théoriques et de mises en 
pratique avec des jeux de rôle. 
Utilisation du Portfolio. Pratique des APP. 
Travail d’intersession sur une activité de 
tutorat (Livret d’accueil, entretien d’accueil...) 
 

RESPONSABLE DE LA FORMATION 
Mme DELAHAYE Martine 
Cadre supérieure de santé 
Coordinatrice pédagogique des IFP du CH 
Edmond Garcin 
04 42 84 71 56 
mdelahaye@ifsi-aubagne.fr  

 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Critère d’atteinte des objectifs définis en début 
de session. Délivrance d’une attestation de 
suivi de formation 
 

PUBLICS 
Aides-soignants et auxiliaires de puériculture 
diplômés d’état. 
 

DURÉE 
4 jours, soit 28 heures organisés en 2 sessions 
de 14 heures chacune. 

 
COÛT 
- 820 euros par personne pour les 4 jours 
- Possibilité de tarif de groupe (930 euros par 
jour) 
 

LIEU et DATES 
Le lieu et la dates sont à déterminer avec les 
bénéficiaires. 
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INTITULE DE LA FORMATION : « Formation au tutorat des élèves aides-soignants et auxiliaires de 

puériculture» 

DATES : 

NOM : 

Prénom : 

Structure : 

Fonction : 

Adresse : 

Code postal : ……………………………….      Ville : …………………… 

Téléphone : 

Portable : 

E-mail :  

 

 

Le coût de la formation est de ………… 

 

 

 

Signature :  
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